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Lubmë -_Ê__gnlül'qurm'li

Réausuqys FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L 'ECÛNÛMIE, DE L ‘EMPLÛI, DU TRA VAIL ETDES
SÛLIDARITES

Arrêté portant agrément

d‘un organisme de services à la personne

N° SAP830993200

N° SIREN 83099320!)

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232—1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu la demande d‘agrément présentée le 30 septembre 2021, par Madame Aouali ZITOUNI en qualité de

Présidente;

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1°r

L'agrément de l‘organisme EXACTUS, dont l'établissement principal est situé 18 rue Pasquier 75008 PARIS est

accordé pour une duxée de cinq ans à compter du 16 novembre 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232-8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

AŒ

Cet agrément couvre les activités selon le mode d‘intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode

prestataire)- (O6)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) — (06)

@

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d‘accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
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L‘ouverture d‘un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l‘unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail.
— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail e_t

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 1'aniole L.7232-1—1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets —

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets '] e-de-France,
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Liberlé-Éguh___r___l- Fruurmll

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENÏALE
DE l‘ECONÛMIE, DEL‘EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP821129897

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-1 1 et D.7231—1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l‘agrément du 22 novembre 2016 à l‘organisme L‘Ours en + d'ABC Puériculture,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 8 septembre 2021, par Monsieur Jean-Luc PUJOL en

qualité de Président ;

Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme L'OURS EN + D'ABC PUÉRICULTURE, dont l'établissement principal est situé 36

avenue des Ternes 75017 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 22 novembre 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'anicle R.7232-8 et, au plus tard,

trois mois avant la fin de cet agrément.

@

Cet agrément couvre les activités selon le mode d‘intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfapts handicapés) (uniquement en mode prestataire)

(75, 92)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) — (75, 92)

Article 3

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que belles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification piéalable de

son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d‘un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est agréé

devra également faire l‘objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à R.7232—9

du code du travail.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-11-16-00013 - Arrêté de renouvellement d'agrément d'un organisme de service à la personne - L'OURS EN PLUS D'ABC

PUERICULTURE (Renouv)

7



- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l‘article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232—1 -1 du code du travail, pour ouvrir droit à

ces dispositions, l‘organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre (ou

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la DRIEETS -

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie - direction
générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l‘objet d'un recours bontentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délé ation du directeur régional de la

' -de-France,

gation,

La re . -: le de service—
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«

E .

Libnrë . Êgnh‘l! - Fraternité

Rfivusuqus FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ’ECÛNÛMIE, DE L ‘EMPL01, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

Arrêté modifiant l'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP895122695

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232—1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.723 1—1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail;

Vu l'ag1*ément du 30/07/2021 accordé à l‘organisme NASAP 75;

Vu la demande de modification d‘agrément présentée le 29 septembre 2021, par Madame Auriane LEROY en

qualité de Responsable ;

Le préfet de Paris

Arrête :

M

L‘agrément de l'organisme NASAP 75, dont l‘établissement principal est situé 7 rue de la Baume 75008 PARIS
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 30 juillet 2021 porte également, à compter du 16 novembre

2021, sur les activités suivantes selon le mode d‘intervention indiqué et les départements Suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d‘actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (75, 92)

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) — (75, 92)

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (uniquement en mode mandataire) — (75,92)
' Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire)— (75,92)

L'échéance de l‘agrément reste inchangée.

Article 2

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de gaxde ou d'accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.
L‘ouverture”d'un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l‘objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail.
— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘anicle L.7232—1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L.7232—1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRIEETS

- unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie — direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr '

11 peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04…

En cas de rejet du recours gracieux ou hiéraxchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de'1a région d‘lle—de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du irecteur régional de la

Drieets d‘I e e_—Fr ce,
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmi -Ê__g___alî1(-Fraternits‘

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 '

idf-ut75,sap@dfreccre.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 902986322

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 octobre 2021 par Mademoiselle BEN SI KHALED Eldjouher, en qualité de
micro—entrepreneur, pour l‘organisme « E&B Services » dont le siège social est situé 141, avenue Jean
Jaurès 75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 902986322 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uhiquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 novembre 2021

    

   

Pour le Préfet de la région d'lle—de-
et par délégation du Directeur Région-

ce, Préfet de Paris,

' IEETS d'lle—de-France,
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L’ECONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

- Liban“ -É_g_‘alirl- Fraternili

35, rue de la Gare REPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ul7ä.sap@difecc£e.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 904285857

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.?231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEET-S - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 octobre 2021 par Madame BOUACIDA Ouarda, en qualité de micro—
entrepreneur. pour l‘organisme BOUACIDA Ouarda dont le siège social est situé 37, rue Saint Fargeau 75020

PARIS et enregistré sous le N° SAP 90428585? pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Livraison de repas à domicile

_ — Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 9 novembre 2021

  
Florenc- -e ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé .eu ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-09-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - BOURGUET Ludovic
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEFARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ETDES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
LIbené-Égalll{- l'ranrnhl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæcc{e.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903796787

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 octobre 2021 par Monsieur BOURGUET Ludovic, en qualité de micro—
entrepreneur. pour l‘organisme BOURGUET Ludovic dont le siège social est situé 29, rue des Montiboeufs
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 903796787 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Travaux de petit bricolage

— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 novembre 2021

Pour le Préfet de la region d'lIe-de-Fra e, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional de IEETS d‘lle-de-France,
Par subdélégation, l’ln Travail

   

  

Florence de M0 R DON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13. ‘

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de
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75-2021-11-09-00014

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - CRET Laurence
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPAFÏTEMEMALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
lezné‘ «__É___gallll- Fm…w

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
» 75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæcclæ.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903877132

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.?233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 octobre 2021 par Madame CRET Laurence, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme CRET Laurence dont le siège social est situé 65. boulevard Exelmans 75016
PARIS et enregistré sous le N° SAP 903877132 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire u cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail. —

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 novembre 2021

ance, Préfet de Paris.
RIEETS d‘Ile—de—France,

du Travail

Pour le Préfet de la région d' lle—de—

et par délégation du Directeur Régie
Par subdélégati

  

   

  

Florence de M REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. »

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL Er DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libme' -E‘,,va___|-_|r{Frurerm‘1i

35, rue de la Gare REP—Î—uqutFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@düeccte,gsuv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903977478

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CQNSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 octobre 2021 par Monsieur DEBAINS Gaspard, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme DEBAINS Gaspard dont le siège social est situé 118, rue de Courcelles 75017
PARIS et enregistré sous le N° SAP 903977478 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d’une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
arficles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R. 7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 novembre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Région la DRIEETS d'lle—de—France,
Par subdélégation l‘ |ce du Travail      

 

Florence de M NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. ’

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas-de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-16-00015

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - EXACTUS
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Lîbml - Égalin‘ - qumiu'

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENÏALE DE L‘ÉCONOMIE, DE
L ’EMPLOI, DU TRA VAlL ETDESSOLIDARITES

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP830993200

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5;

Le préfet de Paris

Coustate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 30 septembre 2021 par Madame Aouali ZITOUNI en qualité de Présidente, pour

l'organisme EXACTUS dont l‘établissement principal est situé 18 rue Pasquier 75008 PARIS et enregistré sous

le N° SAP830993200 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)
' “Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

- Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire :
- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (06)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (06)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaxation modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232—1 à R.7232—15, les activités nécessitant un agrément

(I de l‘article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure ;: préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses

activité& '

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sa publiéation, faire l'objet d’un recours gracieux auprès de la

DRIEETS— unité départementale de Paris au d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - ,vous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.
Elle peut égalementfaire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratÿ‘peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr. '
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique au en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - KLIGERMAN Julia
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS '

leene‘ -É__g___ulirl-Fra|srnir€

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 904158664

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

' CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 octobre 2021 par Mademoiselle KLIGERMAN Julia, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme KLIGERMAN Julia dont le siège social est situé 68. rue des Cévennes 75015

PARIS et enregistré sous le N° SAP 904158664 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 9 novembre 2021

Pour le Préfet de la région d' lle—de-France, Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur Région | DRIEETS d‘lle—de—France,

Par subdélégatio ' du Travail
    

Florence de M REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBUQUEFRANÇMSI‘: '

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEET
INTERDEPARTEMENTALE DE L ECONOMIE, DE
L 'EMPL01, D [! TRA VAu. ETDESsou…RITES

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP821129897

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5;
Vu l‘agrément en date du 22 novembre 2016 à l‘organisme L‘Ours en + d‘ABC Puériculture;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRŒETS— unité

départementale de Paris le 8 septembre 2021 par Monsieur Jean-Luc PUJOL en qualité de Président, pour

l‘organisme L'Ours en + d'ABC Puériculture dont l'établissement principal est situé 36 avenue des Ternes

75017 PARIS et enregistré sous le N° SAP821129897 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l‘État :

- En mode prestataire:
- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l‘article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232—15, les activités nécessitant un agrément

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure & préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.
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L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-2021

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

-France,

 

Laprésente décisianpeut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de [a

DRIEETS—uni1‘é départementale de Paris ou d'un recours h1elarch1que adressé au ministre chargé de

1"economie- Direction générale des entreprises- sous-directian des serv1ces marchands, 6 rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut égalementfaire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Trib1mal adminisfiatide Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DE L “ECONOMIE, DE
L ’EMPL0l, Dll TRA VAIL ETDESSÛLIDARITES

_ Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP895122695

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5;

Vu l‘agrément en date du 30 juillet 2021 à l‘organisme NASAP 75;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — unité
départementale de Paris le 29 septembre 2021 par Madame Auriane LEROY en qualité de Responsable, pour

l‘organisme NASAP 75 dont l'établissement principal est situé 7 rue de la Baume 75008 et enregistré sous le

N° SAP895122695 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins Vétérinaires et

toilettage)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d'actes médicaux) (75, 92)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (75, 92)
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (75, 92)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75, 92)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Driee s d'Ile- -France,

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets

- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -

Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedexlî
Elle peut égalementfaire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratide Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citayen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentiele devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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